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La rubrique juridique du cabinet Wildgen, Partners in Law: la modification du contrat de travail

Un nécessité qui parfois s'impose
Employeurs et salariés doivent respecter le formalisme prévu par la loi

La modification d'un commun accord peut prendre la forme d'un avenant au contrat, lequel sera écrit, signé par les
parties et établi en double exemplaire.  (PHOTO: SHUTTERSTOCK)

P A R  J A C K Y E  E L O M B O
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En droit des contrats, les co-
contractants peuvent changer ou
défaire ce qu'ils ont fait. Le
contrat de travail n'échappe pas à
cette règle et peut être modifié à
condition de ne pas engendrer des
effets défavorables au salarié.

Toutefois, la réalité est souvent
plus prosaïque. La modification du
contrat de travail apparaît comme
une nécessité qui s'impose, soit en
raison de la conjoncture écono-
mique à laquelle est confronté
l'employeur, soit pour des raisons
inhérentes à l'attitude ou à la per-
sonne du salarié.

Dans tous les cas de figure, les
parties devront respecter le for-
malisme et les dispositions impo-
sés par la loi.

La modification
peut être consensuelle...

Les parties, si elles sont consen-
tantes, sont libres de modifier le
contrat de travail selon leur vo-
lonté, et ce même si la modifica-
tion paraît, a priori, en défaveur du
salarié.

Les parties pourront, par exem-
ple, convenir de réduire le temps
de travail du salarié, notamment
lorsque cette réduction est souhai-
tée par le salarié pour des raisons
d'ordre privé (lorsque la famille
requiert davantage de présence ou
que la santé du salarié s'amoindrit).

Les seules limites à la modifica-
tion consentie du contrat sont les
dispositions impératives prévues
par la loi ou les conventions col-
lectives: à ce titre, employeur et
salarié ne pourraient ni convenir
que les congés légaux soient ré-
duits à quinze jours (alors que le
minimum légal est de vingt-cinq
jours, voire de trente-cinq jours
suivant certaines conventions col-
lectives) ni de réduire contractuel-
lement la durée du préavis ou le
montant de l'indemnité de départ.

… souvent nécessaire
à l'entreprise...

Pour l'employeur qui, rappelons-
le, est en droit de réorganiser tout
ou partie de son entreprise, la
modification du contrat de travail
surviendra soit pour des motifs
d'ordre économique soit pour des
motifs inhérents au salarié.

Dans le premier cas de figure,
les parties pourraient notamment
convenir de supprimer certains
droits acquis aux salariés (trei-
zième mois, chèques restaurant). 

Dans le second cas, l'em-
ployeur, qui a de sérieux doutes
quant aux capacités de son salarié
à accomplir ses fonctions actuel-
les, pourra, pour exemple, décider
d'attribuer à ce dernier un poste
qui requiert l'accomplissement de
tâches moins exigeantes.

… ou peut constituer
une sanction...

La modification du contrat de tra-
vail peut s'imposer comme une
sanction disciplinaire du salarié,
lorsqu'il a commis une faute qui
requiert une réaction que l'em-
ployeur n'entend cependant pas
sanctionner par un licenciement.

On pourrait imaginer le cas
d'erreurs de caisse répétées qui
remettent en question la qualité
du travail fourni par le salarié ou
un mauvais comportement vis-à-
vis de collègues ou clients.

La modification immédiate du
contrat de travail nécessite toute-
fois une faute suffisamment grave,
laquelle sera expliquée le plus pré-

cisément possible dans la lettre
informant de la modification im-
médiate du contrat.

La gravité de la faute sera ap-
préciée au cas par cas et l'appré-
ciation des faits devra tenir
compte du degré d'instruction du
salarié, de ses antécédents profes-
sionnels, de sa situation sociale et,
en général, de tous les éléments
pouvant influer sur sa responsabi-
lité, y compris les faits relatifs à la
vie privée du salarié qui ont une
incidence sur son travail.

En pratique une modification
immédiate, motivée par l'aptitude
ou la conduite du salarié, est très
peu utilisée, alors que l'employeur
estimera plus approprié de procé-
der au licenciement.

… mais elle sera toujours
légalement encadrée

Lorsque les parties s'accordent à
modifier le contrat de travail, le
formalisme est assez léger. La mo-
dification d'un commun accord
peut prendre la forme d'un ave-
nant au contrat, lequel sera écrit,
signé par les parties et établi en
double exemplaire.

En revanche, la procédure de
modification unilatérale par l'em-

ployeur est strictement encadrée.
Ce dernier devra se conformer au
formalisme et conditions prévus
pour le licenciement pour faute ou
avec préavis. Dans ce dernier cas,
le salarié a la faculté de demander
les motifs de la modification de
son contrat et pourra les contester.
L'employeur sera tenu d'exposer
en détails sa motivation.

Pour finir, si le salarié, pour des
raisons valables, n'accepte pas la
modification de son contrat de
travail et démissionne, les tribu-
naux considéreront qu'il y a eu
licenciement.

Ainsi, employeur et salarié peu-
vent modifier d'un commun ac-
cord le contrat, afin que tant les
intérêts du salarié que ceux de la
société soient protégés. Lorsque la
modification du contrat est déci-
dée unilatéralement, la loi permet
au salarié d'en contester les mo-
tifs. La modification, bien que plus
souvent imposée que consentie,
reste cependant une alternative
(peu usitée) au licenciement. 

* Jackye Elombo, avocat à la Cour, est associée
contentieux et droit du travail auprès de Wildgen,
Partners in Law, et Jérôme Commodi y officie
comme avocat. 

L'ère des «iWorkers»
se profile
Question: quelle est la définition
d'un «iWorker»? Il s'agit d'un
employé jugé «fiable et qualifié
ayant accès 24h sur 24 et 7 jours
sur 7 à l'ensemble des informa-
tions dont il a besoin pour tra-
vailler efficacement et satisfaire
les besoins de la clientèle» de
l'entreprise qui l'emploie.

Actuellement, selon une en-
quête de Ricoh, seuls 4 % des
chefs d'entreprise en Europe
considèrent que leurs employés
sont des iWorkers. Cependant,
«il est prévu que la population
d'iWorkers augmente de manière
significative», commente dans un
communiqué Eric Gryson, CEO
de Ricoh Belgique & Luxem-
bourg, «la question maintenant
est de savoir si les entreprises
sont prêtes pour cela». 37 % des
chefs d'entreprise sondés es-
timent que d'ici 2018 la majorité
de leurs employés seront des
iWorkers, à défaut, ils craignent
une perte de revenus et une ré-
duction du nombre de clients.

Pour basculer dans l'ère des
iWorkers, trois quarts des entre-
prises investissent dans les nou-
velles technologies (notamment
mobiles) pour augmenter la pro-
ductivité de leurs employés, re-
marque Ricoh, mais ces entre-
prises doivent repenser leurs
processus existants pour faciliter
l'accès aux informations dont les
employés ont besoin pour tra-
vailler efficacement «Il est ur-
gent de revoir et de changer les
méthodes traditionnelles de tra-
vail, ainsi que de rester au fait
des changements pilotés par la
technologie, toujours synonymes
de nouveaux défis à relever», ex-
plique Eric Gryson. (LB)

France: le taux d'absence
au travail reste stable
Le taux d'absence au travail pour
maladie est resté globalement
stable en France entre 2011 et
2013, avec des variations, cepen-
dant, selon les saisons et la taille
des entreprises, selon une en-
quête du cabinet Mercer. L'ob-
servation des taux de janvier 2011
à juin 2013 indique une absence
pour maladie «stable», mais «sai-
sonnière» avec un pic d'absences
en hiver, de 3,24 % en février
2013, retombant à 2,79 % au mois
de mai suivant. Dans les petites
entreprises (de 1 à 10 salariés), le
taux d'absence est de 1,52 %. Il
passe à 2,73 % pour les entre-
prises qui emploient de 50 à 250
personnes pour monter à 3,15 %
pour celles qui comptent de 500
à 1.000 salariés. (AFP)


